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Xavier Marchand (1799—1859)

Par /ranfOÛ Vo/'/y'ean Oxf.: 902.1 Marchand

(Office du patrimoine historique, CH-2900 Porrentruy)

Parmi les Jurassiens qui se sont illustrés dans le domaine de la sylviculture, Xavier
Marchand occupe assurément une place à part en raison de sa brillante carrière.
Chargé de l'inspection des forêts du Jura (1832—1847), puis du Canton de Berne
(1847—1853), Xavier Marchand fut appelé, en 1855, à la chaire de sylviculture
fondée à l'Ecole polytechnique fédérale de Zurich. L'assemblée de la Société forestière
suisse dans la République et Canton du Jura fournit l'occasion bienvenue de rappeler
l'influence décisive de cet illustre devancier pour le développement de la sylviculture
au XIXe siècle.

Zm rfen /wrass/OTt, 5/e s/'cA m wa/rféat(//c/ter //ms/cAf emen Atomen gemöc/to /tuéen,
getoo'/V 2we;/e//os Varier Marc/tanrf. itorshtospetoor rfes /ara von 7552 é/'s 7547 «nrf an-
scA/iessent/rfes Ätomons 5ern (7547 Ws 75557, warrfe A/arcAanrf 7555 afa fitotoèaapro-
/essor an die TwV/genöss/scAe 7ecftm'.scAe TfoeAscAa/e in ZiiricA Aer«/en.
ZJie Persantnt/an^ rfes 5cAweizeriscAen /torsivereins im Xanion 5ara ôieier rf/'e wi/Wcom-

/nene Ge/e^enAeii, toen £ïn/7«ss dieses Pioniers aw/ toie Pnhv/cAVwwg rfes JVa/toèaas im
7 9. ya/tr/tancieri in Prinnerang zw ra/en.

Formation et voyages

Né le 30 mai 1799 dans une famille paysanne, qui exploitait le domaine de

Chercenay, sur le territoire de la commune de Soubey, Xavier était le onzième
enfant d'Etienne Joseph Marchand et d'Anne Marie née Girardin de Brunefa-
rine. Très tôt, il se distingue par ses aptitudes à l'étude. Il acquiert les rudiments
des études classiques auprès du curé de la paroisse, puis part étudier la philoso-
phie, et du même coup la langue allemande, au gymnase de Soleure. Immatri-
culé à la faculté de droit de l'Université de Fribourg-en-Brisgau, il suit l'ensei-
gnement du célèbre Charles Vinceslas de Rotteck (1775 — 1840), qui enseigna
d'abord l'histoire et la géographie comparée, puis le droit national et les sciences

politiques. Après un séjour de deux ans à Fribourg, il poursuit ses études à

Vienne, avant d'être engagé, comme d'autres de ses contemporains, en qualité
de précepteur dans une famille noble; ainsi, Xavier Marchand se rend en Polo-

gne dans la famille Potocki, dont il accompagnera les fils à l'Université de
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Munich en 1829. C'est dans la capitale bavaroise qu'il s'initie aux sciences fores-
tières, formation qu'il peut parfaire grâce aux voyages qui le conduisent, tou-
jours en compagnie des comtes Potocki, dans les Etats germaniques, en Ukraine,
en Italie...

Xavier Marchand rentre dans le Jura en 1832, peut-être en raison de la Ré-
volution polonaise qui compromit, dans ce pays, sa carrière en qualité de fores-
tier. Il se situe d'emblée dans l'entourage de l'influent Xavier Stockmar, alors
préfet du district de Porrentruy.

Le 4 mai 1836, Xavier Marchand épouse à Porrentruy Marie Agathe Julie
Blétry, de Belfort. L'acte mentionne parmi ses témoins Joseph Choffat, succès-
seur de Xavier Stockmar à la préfecture de Porrentruy, et Jules Thurmann, géo-
logue célèbre. Pour la petite histoire, relevons que le 15 juin suivant, Xavier
Marchand fut le témoin du préfet Choffat lors de son mariage avec Marie Anne
Jeanne Baptiste Béchaux.

Fonctions publiques

Collaborant au journal L7/e/véhe, publié dès juillet 1832, Xavier Marchand
est désigné la même année en qualité d'inspecteur pour les arrondissements fo-
restiers du Jura, fonction qu'il remplit jusqu'en 1847.

En mai 1847, Xavier Marchand est nommé par le Conseil-exécutif à la

charge d'intendant des forêts du canton de Berne, charge qu'il occupe jusqu'à sa

suppression en 1853. Ainsi, Marchand devient l'un des principaux responsables
de l'administration forestière bernoise.

Parallèlement à ses activités professionnelles, Xavier Marchand est désigné,
le 20 novembre 1833, par le collège électoral des Deux Cents pour siéger au
Grand Conseil parmi les 40 députés choisis par cooptation; il est confirmé pour
un nouveau mandat le 30 novembre 1836 et siège au Parlement jusqu'en 1839.

Dans une lettre datée du 5 mai 1835, l'avocat Auguste Bille (1796 — 1848),
patriote neuchâtelois devenu secrétaire puis traducteur à la Chancellerie de

Berne, brosse un portrait saisissant de «l'inspecteur des forêts du Jura, le radical
quand même, l'homme principe qui, hélas! lutte contre une maladie de poitrine
dont je redoute pour lui les suites lâcheuses; le préfet de Porrentruy [Xavier
Stockmar] l'a pris chez lui, afin de le sortir de son ménage de garçon et de lui
donner les soins dont sa santé avait besoin pendant cet hiver: [Eusèbe Henri]
Gaullieur [rédacteur de L7/e/véhe] m'en avait souvent donné de si tristes nou-
velles que je désespérais presque de lui, quand à ma grande surprise il est arrivé
pour siéger au Grand Conseil et défendre l'existence de l'Université attaquée en
la personne des professeurs. Il est pâle, maigri, et malgré son air malade, il con-
serve son énergie et sa gaîté: j'avais les larmes aux yeux en l'embrassant; notez
que c'est la première fois que je l'embrasse, mais il m'apparaissait comme un
ressuscité.» Xavier Marchand avait déjà été affecté dans sa santé durant ses
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études à Fribourg-en-Brisgau; il souffrait d'une maladie des yeux qui Pempê-
chait pratiquement d'écrire et le forçait à développer une attention soutenue en
suivant les cours.

Le 22 janvier 1836, le Département de l'Education nomme Xavier Mar-
chand en qualité de commissaire des écoles pour les lieutenances de Bonfol et
de Miécourt, dans le district de Porrentruy, fonction qu'il occupe jusqu'en 1838.

Xavier Marchand participa en outre, pour la sylviculture, aux cours prépara-
toires destinés aux régents et forestiers du Jura avant la fondation de l'école nor-
male des instituteurs. Très soucieux de conserver des liens étroits avec le Jura,
Xavier Marchand figure parmi les membres fondateurs, en 1847, de la Société

jurassienne d'Emulation, à laquelle il présenta plusieurs communications tou-
chant les sciences forestières, et qui publia plusieurs de ses mémoires.

La fonction d'intendant
des forêts ayant été sup-
primée par le Gouverne-
ment conservateur de 1850,
Xavier Marchand quitte le

canton de Berne et devient,
avec Cunier, l'administra-
teur des biens de l'ancien
couvent cistercien de St-

Urban, sécularisé par le

Grand Conseil lucernois le
13 avril 1848, et dont les do-
maines ont été rachetés par
un groupe financier bernois
en 1853.

La même année 1853,

Xavier Marchand présente
un rapport sur la production
et la consommation de bois
dans le canton de Berne, à

l'assemblée des forestiers
suisses, à Interlaken. Le
10 septembre 1855, il est
nommé professeur de lan-

gue française pour la sylvi-
culture à l'Ecole polytech-
nique fédérale. C'est à

Zurich qu'il s'éteignit le
1er novembre 1859.
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Les écrits de Xavier Marchand

Bien que réduite à quelques titres, la bibliographie de Xavier Marchand
constitue un apport décisif à la science forestière du XIXe siècle. Son œuvre la

plus remarquée fut probablement son Mémo/he sw/- /e déèo/seme«t des montagnes.
Il s'agit d'un rapport qu'il adresse à la Direction de l'Intérieur du Canton de
Berne et qu'il présenta à l'assemblée de la Société jurassienne d'Emulation en
mai 1849 puis devant les forestiers suisses réunis à Berthoud le mois suivant. Le
succès de cette communication fut immédiat. Le 14 août 1849, le Conseil d'Etat
du canton de Vaud décide d'acheter 400 exemplaires de ce rapport pour le distri-
buer aux responsables des forêts, aux communes et aux écoles moyennes.

Dans ce mémoire, Xavier Marchand contredit l'intendant des domaines et
forêts du canton de Berne et l'inspecteur forestier de l'arrondissement de l'Em-
mental, favorables l'un et l'autre à l'octroi de permis de défrichement. L'auteur
commence par nuancer les droits de propriété en raison de l'intérêt général que
revêt l'exploitation des forêts. Il stigmatise ensuite les conséquences, graves à

ses yeux, d'un défrichement démesuré et prédit les ravages désastreux d'une
érosion intense réduisant les zones défrichées en terres incultes et menaçant les

plaines qui ne seraient plus à l'abri ni des éboulements, ni des inondations.
Dans ses développements, le forestier dénonce avec la même vigueur

l'exploitation trop intense des réserves forestières et les dégâts résultant du par-
cours du bétail. Il s'insurge contre les défrichements pratiqués dans l'Emmental
et en décrit «les effets désastreux»; il multiplie les exemples pour souligner
l'incidence des forêts sur la régularité des cours d'eau et le maintien des sources.

Le rôle de Xavier Marchand apparaît d'autant plus déterminant qu'à son
époque, les communes jurassiennes tirent des revenus considérables du bois
fourni aux établissements sidérurgiques de la France voisine, Audincourt et
Lucelle notamment; l'exportation du combustible est autorisée par le règlement
forestier, adopté grâce à l'influence de Xavier Stockmar en 1836, pour mettre
fin au monopole de fait que les forges du Jura exerçaient sur le marché.

Xavier Marchand dénonce l'avis de «ceux qui ne voient dans les forêts que
la production de bois, qui ne connaissent de la vie d'un arbre que l'accroisse-
ment et qui, par conséquent, n'en prisent que le cadavre; ce sont, en un mot,
tous ces économistes qui ont poussé leurs études nature-historiques jusqu'au

mais pas au-delà.»
Les idées de Marchand firent leur chemin. Les communes jurassiennes déli-

mitent alors les pâturages livrés au parcours du bétail des champs destinés aux
cultures fourragères et céréalières. De plus, l'Ordonnance de/?o//ce concernant /'a-
ménagement des /brefs, /es dé/nc/ieme/ifs, /es cowpes et /es /7offages, du 26 octobre
1853, stipule qu'«en règle générale, il ne sera pas fait de défrichement des forêts
dans les districts de l'Oberland» et dans ceux de l'Emmental, «ces districts étant
les moins boisés du Canton et leurs forêts couvrant pour la plupart des côtes
escarpées».
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Les idées émises par Xavier Marchand révèlent un certain courage politique;
les rapports soumis aux autorités «contenant les raisonnements les plus erronés
et des conclusions grosses de désastres et de calamités, j'ai senti, écrit-il, que je
ne pouvais pas garder le silence, que l'emploi que j'occupe me faisait un devoir
impérieux de m'élever contre des doctrines aussi dangeureuses, si mon patrio-
tisme et l'amour de la justice pour tous ne suffisaient pas pour exciter tout mon
zèle». Malgré la fermeté de ses propos, le texte de Marchand traduit aussi une
honnêteté du meilleur aloi: «Pour prévenir toute fausse interprétation, j'ai hâte
de déclarer qu'en attaquant les erreurs de mes deux honorables adversaires, je
rends hommage à leur loyauté; je veux combattre leur doctrine, mais jamais
leurs intentions: je m'opposerai de toutes mes forces à la réalisation de leurs
vœux imprudents, sans cesser de respecter leurs personnes.»

Cette attitude se vérifie chez Xavier Marchand dès le début de ses fonctions;
en traduisant les Consà/éra/7o«s /es/orges r/w /«ra Z>er«o/s etsnr /o //Are exporta-
t/o« r/rr Z>o/s, de Charles Kasthofer, inspecteur général des forêts, Xavier Mar-
chand ajoute des remarques dans l'édition française, sortie de l'Imprimerie de

L'Helvétie en 1833, pour nuancer, voire contredire les propos de son supérieur
hiérarchique.

Les rares publications de Xavier Marchand et l'absence d'une véritable bio-
graphie qui lui serait consacrée limitent les connaissances que nous conservons
de son action et diminuent certainement le rôle qu'on lui attribue pour le déve-
loppement des sciences forestières dans le Jura et en Suisse. Aussi peut-on con-
tinuer de regretter que les divers rapports rédigés par le célèbre forestier n'ont
pas tous été publiés, comme le déplorait déjà Xavier Köhler, dans la nécrologie
qu'il publia, dans le journal Le Lwra, du 17 novembre 1859, après le décès de

Xavier Marchand.
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